
 
RÈGLEMENT DU CONCOURS DE NOUVELLES : LE SONGE MAGNÉTIQUE. 

 
 

 
 

 
 

Afin de célébrer la création de notre maison d’éditions, « Le Rêve Lucide » dédiée à la 
connaissance de l’hypnotisme, nous lançons un grand concours de nouvelles qui a pour but 
de faire connaître plumes et talents nouveaux ou déjà confirmés. Ce concours, ouvert sans 
distinction à tous ceux qui sont fascinés par le fonctionnement du cerveau et de la psyché va 
nous permettre à la fois de remonter aux origines tumultueuses de l’hypnose et de rappeler 
à quel point l’hypnose et la narration ou l’art du conte peuvent parfois se confondre. 
Le thème de ce concours de nouvelles qui a pour titre « Le Songe Magnétique » propose une 
uchronie autour des théories du magnétisme du docteur Franz Anton Mesmer. 
 
L’uchronie est cet art à mi-chemin entre le roman historique, le fantastique et la science-
fiction qui se propose de réécrire l’Histoire avec un grand « H » en y ajoutant de nouvelles 
données. De quelle manière la face du monde aurait-elle été changée si Cléopâtre avait été 
affligée d’un nez plus court ou d’un physique disgracieux ou si Napoléon avait vaincu à 
Waterloo ? Les possibilités sont infinies… 
 
Pour ce concours de nouvelles, il s’agira d’imaginer une intrigue prenant place au sein d’un 
monde où le cours de l’Histoire depuis le 18ème siècle n’a plus jamais été le même. En effet, 
dans cet univers alternatif, les propositions de Franz Anton Mesmer quant à l’existence d’un 
fluide magnétique sont à prendre au pied de la lettre. 
 
Ainsi, comment le passé ou bien même notre présent et quels destins fameux auraient été 
changés si le fluide magnétique : 
- était une substance tangible, mesurable et validée par la science ? 
- était un fluide que certains par la maîtrise d’un enseignement particulier peuvent 



accumuler pour soigner et guérir mais aussi pour nuire, affaiblir et influencer ? 
- était l’objet de commerces, de monopoles, de trafics d’influence, que certains mêmes 
décidaient d’accaparer à leurs profits pour s’assurer la santé au détriment des autres ? 
- pouvait être utilisé pour contrôler l’esprit de tiers, pour fasciner les foules, séduire, 
galvaniser les hommes au combat, libérer l’inspiration des artistes, des savants ? Etc. 
 
Bref, les scénarios, les ébauches de films et de romans sont potentiellement illimités…  
Ainsi, si vous souhaitez faire se dérouler votre récit dans le passé, imaginez un instant la 
Révolution française devenant une bataille rangée entre factions de savants des Lumières 
contre prêtres et aristocrates s’affrontant à coups de décharges magnétiques et fluidiques… 
Napoléon hypnotisant le tsar des Russies à distance par la simple force de l’intention,  
Mozart qui a réellement été produit par Mesmer* présidant à des rituels collectifs d’un 
genre nouveau. Laissez votre imagination vous guider pour redessiner les contours d’un 
monde où la science et le merveilleux auraient pu ainsi s’épouser pour le meilleur et parfois 
pour le pire. 
Si votre envie vous portait davantage à explorer le monde contemporain, laissez donc 
l’uchronie se déployer dans notre présent. À quoi ressembleraient notre société, les 
rapports humains, les réseaux sociaux, la géopolitique ? Autour de  quelles innovations 
technologiques les GAFAM s’affronteraient-ils, à quoi ressemblerait un profil Tinder, la lutte 
contre le cancer, un entretien d’embauche ? 
Bref, il n’y a de limite que votre imagination… L’époque considérée peut aussi bien aller des 
années 1780 lorsque Mesmer arrive à Paris jusqu’aux aux attentats du World Trade Center 
et à tout le 21ème siècle…  
 
Les meilleures nouvelles feront l’objet d’une publication en recueil. Et la meilleure nouvelle 
sera récompensée*… 
 
 

 
RÈGLEMENT DU CONCOURS. 

 
Article 1 : Objet 
 
LE RÊVE LUCIDE ÉDITIONS organise un concours de nouvelles en langue française qui se 
tiendra entre le 21 juin 2022 et le 22 août 2022 et ayant pour thème « Le Songe 
magnétique ».  
 
Article 2 : Participation 
 
Le concours est ouvert à toute personne, à l’exclusion des organisateurs et des membres du 
jury. Il est libre et gratuit. Chaque auteur ne pourra présenter qu’un seul texte et se porte 
garant de la présentation d’une œuvre originale, inédite et libre de droit. La nouvelle 
présentée ne doit pas avoir fait l’objet d’une publication commerciale ou non-commerciale 
préalable.  
 

 
 
* Voir le dossier d’accompagnement. 



Article 3 : Format de la nouvelle 
 
La nouvelle ne pourra pas excéder 20 pages ni être inférieure à 5 pages. Il est recommandé 
d’envoyer la nouvelle au format A4, Times New Roman, taille 12, interligne 1.5, avec 
numérotation des pages. Un titre devra figurer en haut de la première page. 
Des planches de bandes dessinées ou des œuvres graphiques peuvent compléter ou 
s’ajouter à l’œuvre. 
 
Article 4 : Envoi, dates d’envoi 
 
Les textes devront être envoyés entre le 21 juin et le 22 août 2022 par courrier électronique 
au format .PDF à contact@revelucideditions.com 
Le nom, prénom, adresse et numéro de téléphone de l’auteur doivent figurer dans le corps 
de l’e-mail ou sur une feuille jointe, indépendante de la nouvelle. 
 
Article 5 : Prix et attribution 
 
Le présent concours fait l’objet d’un prix. Le résultat sera d’abord communiqué 
individuellement au seul lauréat dans les dix jours suivant la date finale de délibération. Le 
résultat sera ensuite rendu public via les réseaux sociaux le 21 septembre 2022. 
Le jury sélectionnera les meilleures nouvelles qui figureront dans un recueil de nouvelles 
édité par « LE RÊVE LUCIDE ÉDITIONS ». Les lauréats du concours recevront, dès sa parution, 
5 exemplaires du recueil de nouvelles de ce concours. 
La publication fera l’objet de versement de droits d’auteurs en fonction des ventes réalisées, 
sur un pourcentage déterminé et équitablement répartis entre chaque candidat retenu pour 
la publication. Les lauréats s’engagent à accepter tacitement le contrat d’auteur proposé 
(voir annexe). Aucune avance sur droits d’auteur ne sera versée ou ne pourra être réclamée. 
Les textes et œuvres graphiques proposés feront l’objet d’une exploitation commerciale 
sous forme de recueil édité sur une base « d’impression à la demande » mais les auteurs 
restent ultérieurement propriétaires des personnages, titres, textes, illustrations sous 
quelque support que cela soit de leur création. 
 
Article 6 : MENTIONS OBLIGATOIRES 
 
Joindre une page de garde ou un document à part avec :  
 

• Le titre de la nouvelle.  
• Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’auteur (clairement déchiffrable), 

l’adresse courriel. 
• La signature de l’auteur.  
• Les mentions manuscrites suivantes : 
Je certifie : · que je suis l’auteur de cette nouvelle, · que la nouvelle présentée n’a jamais 
fait l’objet d’une publication commerciale ou non-commerciale. J’accepte sans réserve 
les conditions du présent concours. 

Joindre également : - Une copie du règlement du présent concours qui vous sera adressé par 
e-mail au format PDF et à dater et signer - Une copie de la carte d'identité  
 



DATE LIMITE D’ENVOI : 22 août 2022 
 
Article 7 : MENTIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer de prix en fonction du nombre et de la qualité 
des textes présentés. Le Rêve Lucide Éditions se réserve la possibilité de ne pas procéder à 
l’édition du recueil de nouvelles en fonction du nombre et de la qualité des textes présentés. 
Le Rêve Lucide Éditions se réserve la possibilité de citer les noms des lauréats, ainsi que 
d’utiliser leur image (sans que ceux-ci puissent en demander une quelconque rémunération 
ou indemnisation) à des fins publi-promotionnelles directement en lien avec la publication et 
la diffusion du recueil de nouvelles.  
 
Article 8 : Jury 
 
Le jury est composé des membres désignés par Le Rêve Lucide Éditions. Ses avis sont soumis 
à discrétion. Ses décisions ne seront pas motivées et sans recours. 
 
Article 9 : Force majeure 
 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier ou d’annuler ce concours si des 
circonstances extérieures les y contraignaient. 
 
Article 10 :Responsabilités 
 
La participation au concours vaut acceptation totale sans réserve du présent règlement.  
 

 


